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Remerciements à nos partenaires de la Stratégie en matière de statistiques culturelles 

La Stratégie en matière de statistiques culturelles est un partenariat solide et diversifié qui réunit Patrimoine 
canadien, les provinces et les territoires, de nombreuses municipalités et certaines organisations non 
gouvernementales. Le Groupe de recherche sur les politiques, au nom de Patrimoine canadien, voudrait 
remercier tous les partenaires de la Stratégie pour leur contribution au Compte satellite de la culture. 

La plus récente Enquête annuelle sur les industries de services 

Les partenaires de la Stratégie en matière de statistiques culturelles fournissent du financement pour le 
Compte satellite de la culture et l’Enquête annuelle sur les industries de services (EAIS) de Statistique 
Canada. Il y a dix EAIS dans les secteurs des arts, de la culture et du patrimoine, dont neuf sont menées par 
Statistique Canada et une par Patrimoine canadien (c.-à-d., établissements du patrimoine, gratuitement pour 
les partenaires de la Stratégie). Ces dix enquêtes contribuent à faire en sorte que Statistique Canada ait des 
statistiques exactes sur les secteurs des arts, de la culture et du patrimoine au Canada. De plus, les enquêtes 
sont essentielles pour la production des estimations économiques du Compte satellite de la culture. 

Statistique Canada vient de publier les résultats de 2013 de l’Enquête annuelle sur les industries de services 
dans les secteurs des arts et du patrimoine suivants : distribution de films cinématographiques et de vidéos, 
production cinématographique, télévisuelle et de vidéo; postproduction cinématographique, télévisuelle et de 
vidéo; éditeurs de périodiques, enregistrement sonore et édition de musique. Un document contenant des 
hyperliens vers tous les tableaux de données CANSIM a été affiché sur Sharepoint. 
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Compte satellite de la culture provincial et territorial, 2010

En juin, Statistique Canada a publié les premiers chiffres du Compte satellite de la culture provincial et 
territorial (CSCPT). Le CSCPT mesure l’importance économique de la culture et du sport en ce qui a trait à 
la production, au PIB et à l’emploi (nombre d’emplois) pour chaque province et chaque territoire. 

Les activités culturelles comptaient pour 3,0 % du produit intérieur brut (PIB) total du Canada et représentaient 
642 486 emplois en 2010. L’importance du PIB de la culture variait selon la province et le territoire, sa 
contribution allant de 1,4 % à Terre-Neuve-et-Labrador à 3,7 % en Ontario. La proportion d’emplois liés à la 
culture par rapport à l’ensemble de l’économie variait d’une province et d’un territoire à l’autre, allant de 2,2 % 
en Saskatchewan à 4,1 % en Ontario.

Figure 1 : PIB de la culture fondé sur les prix de base, selon la province et le territoire, 2010

Le domaine qui a le plus contribué au PIB de la culture dans la majeure partie du pays était celui de l’audiovisuel 
et des médias interactifs, lequel englobe la radiodiffusion et les films et vidéos. Des exceptions notables ont 
cependant été observées à l’Île-du-Prince-Édouard, en Saskatchewan et dans les territoires, où le domaine 
de la gouvernance, du financement et du soutien professionnel avait le plus contribué au PIB de la culture 
des provinces ou des territoires. Au Manitoba, le domaine des écrits et des ouvrages publiés avait le plus 
contribué au PIB de la culture.
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Qui plus est, comme l’illustre le tableau ci-dessous, les Territoires du Nord-Ouest, le Nunavut  et l’Ontario 
affichaient les PIB de la culture les plus élevés par habitant avec 1 481 $, 1 580 $ et 1 660 $ respectivement.

PIB de la culture par habitant au prix de base, par province et territoire, 2010 (perspective du produit)

En Alberta, en Colombie-Britannique, en Ontario, au Québec, en Nouvelle-Écosse, à Terre-Neuve-et-
Labrador, au Yukon, dans les Territoires du Nord-Ouest et au Nunavut, le secteur de la culture a contribué aux 
économies provinciales et territoriales dans une plus grande proportion que l’industrie de l’agriculture, de la 
foresterie, de la pêche et de la chasse. Plus particulièrement, le secteur de la culture de l’Ontario représentait 
3,7 % du PIB tandis que l’industrie de l’agriculture, de la foresterie, de la pêche et de la chasse comptait pour 
seulement 0,82 %. De plus, le secteur de la culture représentait 3,7 % au Québec, tandis que l’industrie de 
l’agriculture, de la foresterie, de la pêche et de la chasse n’a contribué qu’à hauteur de 1,35 %.

De même, le secteur de la culture contribue à l’économie provinciale ou territoriale dans une plus grande 
mesure que l’industrie de l’hébergement et des services de restauration en Nouvelle-Écosse, au Nouveau-
Brunswick, au Québec, en Ontario, au Manitoba, en Colombie-Britannique et au Nunavut. À titre d’exemple, 
la culture a contribué à l’économie de l’Ontario dans une proportion de 3,7 %, tandis que l’industrie de 
l’hébergement et des services de restauration affichait une contribution de 1,83 %. Au Manitoba, l’industrie 
de la culture représentait 2,9 % du PIB provincial tandis que l’industrie de l’hébergement et des services de 
restauration comptait pour près de 1,89 %.

Enfin, en comparant l’industrie des services publics à l’industrie de la culture, cette dernière participe 
davantage aux économies provinciale et territoriale du Yukon, de la Colombie-Britannique, de l’Alberta, du 
Manitoba, de l’Ontario, du Nouveau-Brunswick, de la Nouvelle-Écosse et de l’Île-du-Prince-Édouard. Par 
exemple, à l’Île-du-Prince-Édouard, la contribution du secteur de la culture s’est avérée deux fois plus élevée 
que celle de l’industrie des services publics.

Une analyse exhaustive du rapport et des estimations du CSCPT est disponible sur demande auprès du 
Groupe de recherche sur les politiques du ministère du Patrimoine canadien.
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Améliorations méthodologiques depuis la publication du Compte satellite de la 
culture national en septembre 2014

Statistique Canada a publié pour la première fois les estimations nationales du Compte satellite de la culture 
(CSC) en septembre 2014. Suite à cette publication, en juin 2015, Statistique Canada a publié des données 
du premier Compte satellite de la culture provincial et territorial (CSCPT).

Certaines estimations de la publication du CSCPT ont été légèrement révisées depuis que le rapport du CSC 
a été publié en septembre 2014. Ces changements sont le résultat de deux processus. Premièrement, les 
données nationales ont été réconciliées avec les données provinciales et territoriales. Deuxièmement, il y avait 
un petit nombre d’améliorations apportées à la méthodologie du CSCPT. Bien que la méthodologie utilisée 
pour les deux versions fût très similaire, cet article va examiner les principaux changements méthodologiques 
qui ont conduit à de petites révisions aux estimations nationales de la culture et du sport.

Soutien d’installations et autres services de soutien
L’une des améliorations principales est l’ajout de Soutien d’installations et autres services de soutien, 
qui n’a pas été considéré comme un produit de la culture dans la publication nationale précédente. Cela a 
abouti à l’inclusion des salons du livre et des foires artisanales au SCIAN 561920 (Organisateurs de congrès, 
de salons et de foires commerciales). Ce changement a entraîné un ajustement à la hausse des estimations 
nationales pour le PIB de la culture (111 millions de dollars), la production de la culture (166 millions de 
dollars) et les emplois liés à la culture (862). Ces changements sont présentés au tableau 1.

Tableau 1 : Variation des estimations du CSC en raison de l’ajout du Soutien d’installations et autres 
services de soutien

Révisé 
pour le 
Canada

Publié 
pour le 
Canada

Différence
Congrès, 

salons et foires 
commerciales

Sans 
but 

lucratif

Autres services 
d’information et Autres 

articles divers
millions de dollars 

Produit intérieur brut aux prix de base
PIB de la culture 47 673 47 840 -167 111 118 -396
PIB du sport 4 881 4 486 396 0 0 396
Total 52 554 52 325 229 111 118 0

Production
Production de la culture 92 687 93 172 -486 166 256 -909

Production du sport 8 113 7 205 908 0 -1 909
Total 100 800 100 377 422 166 256 0

Emplois
Emplois liés à la culture 642 486 647 306 -4 819 862 2 669 -8 350
Emplois liés au sport 101 863 93 513 8 350 0 -1 8 350
Total 744 349 740 819 3 530 862 2 668 0

** Les chiffres ne peuvent pas correspondre en raison de l’arrondissement. Le tableau ci-dessus contient quelques chiffres nouveaux et révisés,  
    qui corrigent un certain nombre d'erreurs techniques mineures trouvées dans le tableau original du CSCPT.
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Inclusion des organismes sans but lucratif
Suivant un examen des organismes sans but lucratif, environ 50 industries sans but lucratif additionnelles ont 
été ajoutées à plusieurs sous-domaines de la culture. Leur inclusion a augmenté les estimations nationales 
pour le PIB de la culture (119 millions de dollars), la production de la culture (256 millions de dollars) et le 
nombre d’emplois liés à la culture (2 668).

Les sous-domaines des Bibliothèques et de l’Artisanat 
Le processus de compilation du CSCPT a également contribué à améliorer les méthodes utilisées pour 
attribuer les produits de la culture des Autres services d’information et des Autres biens divers. Ces 
changements ont touché à la fois les estimations pour la culture et le sport – le total du PIB (396 millions 
de dollars), de la production (909 millions de dollars) et des emplois liés au sport (8350) a augmenté, mais 
cela a été compensé par une diminution équivalente pour le PIB, la production et les emplois liés à la culture 
par rapport aux estimations nationales publiées à l’automne 2014. Ces révisions sont présentées dans le 
tableau 2 ci-dessous.

Tableau 2. Révisions apportées au produit intérieur brut de la culture et du sport, aux prix de base, 
par domaine, Canada, 2010

Autres services 
d’information

Autres biens 
divers

Total des 
changements

millions de dollars

Produit intérieur brut, aux prix de base

Patrimoine et bibliothèques -128 28 -100

Spectacles sur scène 0 231 231

Arts visuels et appliqués 29 -766 -737

Écrits et ouvrages publiés 97 21 118

Audiovisuel et médias interactifs 1 0 1

Enregistrement sonore 0 0 0

Éducation et formation 0 0 0

Gouvernance, financement et soutien 
professionnel 1 90 91

Multi 0 0 0

Total du PIB de la culture 0 -396 -396

Total du PIB du sport 0 396 396

Total des révisions nettes 0 0 0
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Compte satellite de la culture – tenir compte des éléments numériques relatifs à 
l’économie culturelle canadienne

Les Canadiens et Canadiennes consomment de plus en plus de produits culturels numériques – ils téléchargent 
des livres numériques, utilisent la diffusion en continu de films et d’émissions de télévision et ont recours 
aux services d’écoute musicale en continu. Compte tenu de cette évolution rapide dans les habitudes de 
consommation, il convient de préciser que le Compte satellite de la culture (CSC) tient compte des éléments 
numériques relatifs à l’économie canadienne. Le texte suivant montre dans quelle mesure le CSC et ses 
assises s’avèrent polyvalents et adaptables, et ce, afin de tenir compte des industries ainsi que des produits 
culturels émergents.

Tout d’abord, le CSC s’appuie sur le Cadre canadien pour les statistiques de la culture 2011 (CCSC). Le 
CCSC propose un cadre de travail cohérent qui permet d’identifier les industries et les produits culturels de 
l’économie canadienne. Plus particulièrement, le CCSC ne tient pas compte du format dans son évaluation à 
savoir si un produit doit être considéré comme étant culturel ou non. Puisque le CSC s’appuie sur le CCSC, 
il utilise la même approche que ce dernier et inclut tous les produits considérés comme étant culturels, peu 
importe leur format – qu’il s’agisse d’un produit numérique, analogue ou de tout autre nouveau format qui 
émergera dans les prochaines années.

Ensuite, le CSC se base sur quatre systèmes de classification standardisés : le Système de classification des 
industries de l’Amérique du Nord (SCIAN), les Codes des industries des entrées-sorties (CIES), le Système 
de classification des produits de l’Amérique du Nord (SCPAN) et les Codes de produits des entrées-sorties 
(CPES). Ces systèmes proposent des définitions normalisées afin de catégoriser les données liées aux 
industries (SCIAN, CIES) et aux biens et services (SCPAN et CPES). Chaque système de classification 
dresse la liste des classes et des codes détaillés qui sont utilisés pour collecter et organiser les données 
statistiques au sujet de l’économie canadienne.

Ces systèmes de classification standardisés sont mis à jour sur une base périodique afin de tenir compte 
des nouvelles industries ou des nouveaux produits. Par exemple, à la suite de nombreuses discussions au 
sujet de la façon de classifier et de mesurer les médias numériques interactifs, on a créé de nouveaux codes 
pour les industries numériques, comme la classe Éditeurs de jeux vidéo (SCIAN 511212) en 2012. Toutefois, 
puisque cette mise à jour ne s’effectue que périodiquement, on incorpore les nouveaux produits ou les 
nouvelles industries aux systèmes de classification de façon progressive.

Étant donné qu’on ne peut créer les nouveaux codes sur-le-champ, ces produits et ces industries sont 
enregistrés ailleurs dans le système. Par exemple, avant la création des codes relatifs aux médiaux sociaux 

Suppression des données
Une dernière différence entre le CSC national et le CSCPT est que les données de certains domaines et 
sous-domaines ont été supprimées dans la dernière publication. Comme Statistique Canada est tenu de 
garantir la confidentialité des personnes et des entreprises, il a donc supprimé toutes les données du CSCPT 
qui pourraient entraîner l’identification d’une entreprise. Étant donné le nombre limité de certaines industries 
dans certaines provinces ou certains territoires, leur suppression au sein du CSCPT était inévitable.
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interactifs, les industries et les produits étaient enregistrés dans des classes existantes comme Éditeurs de 
logiciels et Édition, radiodiffusion et télédiffusion par Internet et sites portails de recherche.

Puisque cette activité est enregistrée dans des catégories plus larges, le CSC utilise les relevés sur l’industrie 
ainsi que d’autres sources de données pour calculer les « facteurs de décomposition ». Ces facteurs aident 
à diviser les données dans les catégories fourre-tout du SCIAN et des CIES ou du SCPAN et des CPES 
dans les composantes culturelles et non culturelles. Ainsi, malgré l’absence d’un code SCIAN/CIES/SCPAN/
CPES, les industries ou produits culturels sont néanmoins entrés dans le CSC. Toutefois, la valeur de 
certains biens et services numériques qui proviennent de l’extérieur du Canada (par exemple, Netflix) ne 
figure pas actuellement dans le CSA. En outre, il pourrait être impossible d’obtenir des données sur ces biens 
et services étrangers, étant donné que Statistique Canada n’a aucun moyen pour réclamer ces informations 
des entreprises basées uniquement dans d’autres pays.

Une introduction au Modèle d’impact économique pour les arts et le patrimoine 
(MIEAP)

Le ministère du Patrimoine canadien a terminé de mettre à jour en mai 2015 son Modèle d’impact 
économique pour les arts et le patrimoine (MIEAP), en collaboration avec Statistique Canada, lequel était 
responsable du travail. Le MIEAP est un outil utilisé pour évaluer l’impact économique des dépenses 
effectuées par des organismes ou pour des installations (p. ex., musées, théâtres) et des événements 
(p. ex., festivals, spectacles) du secteur des arts et du patrimoine, et l’impact des dépenses connexes 
des visiteurs. Le modèle comprend des catégories normalisées de dépenses liées à un site ou à un 
événement qui correspondent aux dépenses habituelles effectuées par des organismes du secteur des 
arts et du patrimoine. À l’origine, le MIEAP a été conçu pour travailler uniquement avec les installations, les 
organismes et les évènements artistiques et patrimoniaux. Toutefois, la dernière version de cet outil a été 
élargie pour englober aussi ceux liés à la culture et au sport (y compris les organismes gouvernementaux, 
tels que Patrimoine canadien, qui soutiennent financièrement les installations, les organismes et les 
événements culturels, patrimoniaux, ou sportifs).

Les modèles d’impacts économiques calculent l’effet économique des changements dans un segment de 
l’économie (p. ex., un festival de musique) au sens large. Le MIEAP peut évaluer l’impact économique 
à l’aide du Modèle interprovincial d’entrées-sorties de Statistique Canada pour l’année la plus récente 
actuellement disponible (2010). Le modèle d’entrées-sorties a été choisi parce qu’il tient compte des flux 
du commerce interprovincial des biens et services, lesquels sont utilisés par le MIEAP pour calculer les 
diverses retombées économiques des dépenses effectuées pour des événements et des installations 
ou par des organismes et les visiteurs partout au Canada. Plus particulièrement, le MIEAP offre une 
estimation des indicateurs d’impact économique suivants :  

• Le produit intérieur brut (PIB) – comprend le revenu du travail et le revenu net (profits) des entreprises 
constituées en sociétés, soit la valeur nette de la production (ou nouvelle valeur ajoutée à l’économie).

• Le revenu du travail – comprend les salaires (c.-à-d., le montant payé en salaires et traitements aux 
travailleurs), le revenu supplémentaire du travail ainsi que le revenu net des entreprises individuelles.
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• L’emploi (emplois et équivalents temps plein (ETP)) – le nombre total d’emplois reflète les « emplois 
d’une année-personne », ou le nombre d’emplois soutenus au cours d’une année, alors que l’équivalent 
temps plein équivaut à une année de travail pour une personne (par exemple, le travail de trois personnes 
pour une période de quatre mois chacune correspondrait à un ETP. De même, cinq ETP pourraient 
représenter une personne travaillant pendant cinq ans à plein temps).

• Les revenus de taxation – sont évalués de deux façons dans le modèle, soit les taxes à la production et 
les taxes sur les produits. La taxe à la production comprend l’impôt foncier et les revenus provenant de 
licences et de permis. La taxe sur les produits inclut la TPS, la taxe de vente provincial, la taxe de vente 
harmonisée, la taxe de vente des fabricants, la taxe d’amusement et la taxe d’exercice. Les deux mesures 
sont déclarées à l’échelle fédérale, provinciale/territoriale et municipale du gouvernement. 

De plus, ces indicateurs font l’objet de divers rapports en tant que cinq types d’incidences différents :

• Les effets directs – correspondent à l’augmentation du revenu des entreprises et des individus provenant 
d’une hausse de la demande en biens et services, en raison des dépenses associées à la tenue d’une 
activité, à une installation ou à une organisation, ou aux visiteurs à l’une ou l’autre de ces dernières. Par 
exemple, si un musée emploie 200 personnes, les effets directs sont 200 emplois. 

• Les effets indirects – correspondent aux effets économiques attribués aux entreprises ou aux individus 
qui fournissent les biens et les services pour un événement, une installation ou un organisme. Par 
exemple, si un musée achète de l’électricité, les effets indirects sont l’impact économique attribué à la 
centrale électrique fournissant l’électricité au musée. 

• Les effets induits – correspondent aux impacts attribués aux fournisseurs de tous les biens et services 
qui ont été vendus aux travailleurs qui ont dépensé leurs traitements et leurs salaires (qui ont été gagnés 
en raison des effets directs et indirects) pour acheter des choses (épicerie, essence, coupe de cheveux, 
etc.).

• Les effets fermés – correspondent à la somme des effets directs et indirects, lesquels sont les impacts 
étroitement attribuables aux dépenses effectuées pour un événement donné, par un organisme ou les 
visiteurs.

• Les effets ouverts – correspondent à la somme des effets directs, indirects et induits, lesquels tiennent 
compte de l’effet global de tous les niveaux d’impact. 

Le MIEAP mis à jour peut maintenant être téléchargé à partir du site Web de Patrimoine canadien pour la 
Stratégie sur les statistiques de la culture : http://css-ssc.pch.gc.ca 
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Bénévolat et dons

L’infographie qui suit présente quelques faits saillants de l’Enquête sociale générale : dons, bénévolat et 
participation, effectuée par Statistique Canada en 2013.
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L’Enquête sociale générale de 2013 ne comprenait pas de question spécifiquement sur le bénévolat au profit 
des organisations à vocation sportive. L’Étude électorale canadienne de 2011 en posait par contre et a révélé 
qu’entre 2006 et 2011 :

• Les résidents des Prairies et du Nord étaient les plus nombreux à affirmer qu’ils avaient fait du bénévolat 
pour une organisation à vocation sportive (39 %). 

• Les résidents de la région de l’Ouest et de l’Ontario se partageaient le 2e rang (35 %). 
• Cette forme de bénévolat était moins commune chez les résidents de l’Atlantique (26 %) et du Québec 

(20 %).

Faits saillants de l’Enquête sociale générale : dons, bénévolat et participation à l’égard des dons 
En 2013, 82 % des Canadiens ont fait un don en argent à des organismes de bienfaisance ou sans but 
lucratif.

Comme pour les tendances relatives au bénévolat, le pourcentage de Canadiens qui ont fait des dons à des 
organismes de bienfaisance ou sans but lucratif a diminué ces dernières années, passant de 84 % en 2010 
à 82 % en 2013. Cependant, le montant des dons a augmenté. 

Le montant annuel moyen par donateur en 2013 était de 531 $, en hausse de 61 $ par rapport à 2010.

Dans l’ensemble, les Canadiens ont remis 12,8 milliards de dollars à des organismes de bienfaisance ou 
sans but lucratif en 2013, en hausse de 14 % par rapport à 2010. Un éventail d’organismes de bienfaisance 
et sans but lucratif a profité de ces dons.

Du montant total des dons versés en 2013, 41 % ou 5,2 milliards de dollars ont été remis à des organismes 
religieux, 13 % ou 1,7 milliard de dollars ont été donnés à des organismes de santé et 12 % ou 1,6 milliard 
de dollars ont été offerts à des organismes de services sociaux.

Le donateur typique vieillit également. En 2013, 35 % de l’ensemble des donateurs étaient âgés de 55 ans et 
plus, en hausse par rapport à la proportion de 29 % enregistrée en 2004.

Les donateurs plus âgés donnent plus en moyenne. En 2013, les donateurs âgés de 55 ans et plus ont donné 
en moyenne 702 $ à des organismes de bienfaisance ou sans but lucratif, soit environ 400 $ de plus que les 
donateurs âgés de 15 à 34 ans.

Tout comme le profil vieillissant des donateurs canadiens, la proportion du montant total des dons de 
bienfaisance versés par les Canadiens âgés de 55 ans et plus a augmenté pour passer de 39 % en 2004 à 
47 % en 2013.


